
PRD-91 
Projet de délibération du 16 septembre 2014 de Mmes et MM. Adrien Genecand, 
Marie Barbey, Simon Brandt, Rémy Burri, Guy Dossan, Florence Kraft-Babel, Gary 
Bennaim, Natacha Buffet, Sophie Courvoisier, Vincent Schaller, Michèle Roullet, 
Vincent Subilia, Patricia Richard, Linda de Coulon et Helena Rigotti: «Pour éviter le 
chaos, rénovons rapidement le pont du Mont-Blanc».  

 
(refusé par le Conseil municipal lors de la séance du 4 mars 2020) 

 
PROJET DE DÉLIBÉRATION 

Considérant: 
 
– que le pont du Mont-Blanc a déjà plus de 110 ans et que son utilisation intensive 

nécessitera incessamment une rénovation; 
– le nouveau plan directeur cantonal 2030 qui prévoit le passage du tram sur le pont du 

Mont-Blanc; 
– l’ironie de l’histoire – quand nous savons que cet ouvrage a remplacé, en octobre 1903, 

son ancêtre de 1862, justement pour y faire passer le tram. Les voies disparurent 
malheureusement en 1965 lors de la dernière extension; 

– les chiffres de l’Office cantonal de la statistique qui démontrent, même si la 
fréquentation journalière est passée de 76 131 passages, en 2005, à 53 266 passages, 
en 2013, l’importance de ce pont au cœur de notre cité pour la mobilité entre les deux 
rives; 

– l’évolution des modes de transport et l’acceptation de l’initiative populaire cantonale 
«Pour la mobilité douce (Initiative des villes)» (IN 144); 

– le projet de passerelle dévolue aux mobilités douces, dont la réalisation semble 
compromise suite à l’acceptation de l’initiative populaire municipale «Sauvons nos 
parcs au bord du lac!» (IN-3) et également par le problème du débarcadère de la 
Compagnie générale de navigation sur le lac Léman (CGN); 

– le chaos au centre-ville si d’aventure le pont devait ne plus être praticable suite à un 
défaut d’entretien, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 

vu l'article 30, alinéa 1, lettre e), de la loi sur l’administration des communes du 
13 avril 1984; 

 
sur proposition de plusieurs de ses membres, 
 

décide: 
 
Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 250 000 francs 

destiné aux études des mesures d’aménagement et de circulation en vue de la rénovation 
et de la réalisation d’un élargissement. 

 
Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l’article premier 

au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville de Genève, à 
concurrence de 250 000 francs. 

 
Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan de la Ville 

de Genève, dans le patrimoine administratif. Si l’étude est suivie d’une réalisation, la 
dépense ajoutée à celle de la réalisation sera amortie sur la durée d’amortissement de la 
réalisation. Sinon, l’étude sera amortie selon les règles en vigueur. 


